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    DEUX POLICIERS ARMÉS DANS LES MURS, ALORS QUE NOS ÉRIS EXISTENT ! 
 

Deux policiers armés pour protéger Monsieur Nicolas SARKOZY dans une prison. C’est le dispositif 
actuellement en place à la Maison d’arrêt de Paris-La Santé. Deux policiers, en tenue civile, porteurs d’armes, 
assurent la sécurité rapprochée d’un ancien Président de la République… À l’intérieur même d’un établissement 
pénitentiaire. 

Et pendant ce temps, les surveillants pénitentiaires, eux, continuent d’assurer la sécurité quotidienne de centaines 
de détenus dangereux, désarmés et sans reconnaissance. 

         L’État fait confiance à la Police… mais pas à sa propre Administration pénitentiaire ! 

1/  Ce choix, c’est un camouflet pour les personnels pénitentiaires ! 

2/ L’Administration pénitentiaire dispose pourtant de forces d’intervention hautement qualifiées : les 
Équipes Régionales d’Intervention et de Sécurité (ÉRIS- ESP) . 

3/ Ces agents, formés, aguerris, et disponibles, auraient pu parfaitement assurer la même mission. 

4/ Ils connaissent (contrairement aux Policiers Nationaux) l’environnement carcéral, maîtrisent les 
protocoles de sécurité, et opèrent quotidiennement dans des contextes à haut risque. 

Au lieu de cela, l’Administration préfère importer des policiers armés dans nos murs, 
comme si la compétence, la fiabilité et la loyauté des surveillants et des ÉRIS ne suffisaient pas. 

                          Deux poids, deux mesures !      ou      LA HONTE NATIONALE ! 

On confie des armes à des policiers qui interviennent dans un milieu qu’ils ne connaissent même 
pas ! Mais on refuse toujours d’armer ceux qui vivent le risque au quotidien : les surveillants 
pénitentiaires. 

C’est l’illustration parfaite du mépris institutionnel que subit notre profession depuis des années. 

Le SPS-CEA affirme que ce ne sont pas les policiers qui doivent assurer la sécurité dans une prison, 
mais bien les professionnels de la sécurité pénitentiaire qui doivent, sans plus attendre, disposer des 
mêmes moyens, du même statut et du même respect. 
 
Le SPS-CEA exige : 
* Le basculement immédiat du corps des surveillants vers celui de “policiers pénitentiaires”, 
* Une révision des protocoles de sécurité interservices pour éviter ces aberrations, 
* Et la reconnaissance pleine et entière du rôle de protection nationale exercé par les personnels de l’AP. 
* La fin de ces décisions humiliantes où l’AP est traitée comme une administration subalterne. 
 

Parce que protéger la République, ce n’est pas seulement dehors. C’est aussi derrière les murs. 
SPS-CEA : Le syndicat qui défend les vrais gardiens de la vraie force de sécurité intérieure. 
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